
et son opposi on au délai de séjour de 3 ans après une première affecta on.

Ces  deux  dernières  mesures  perme ent  de  réduire  l’éloignement  familial,
pour tous

Faisons un rêve ’ ’! Avec l arrivée d une femme à la
tête de la DGFiP, ces justes revendications

pourraient être enfin prises en compte !
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